Monsieur le Président

CCI FRANCE

46/48 AVENUE DE LA GRANDE ARMEE

CS 50071

75858 PARIS CEDEX 17

Lettre recommandée avec AR

Objet : Préavis de grève

Paris le 17 septembre 2019
Monsieur le Président,

La CGT, au sens des articles L 2121-1 et suivants et L 2111-1 et suivants du Code du travail, dépose, conformément aux articles L 2511-1 et suivants du Code du travail, par la présente, un préavis de grève pour la journée du Mardi 24 septembre 2019 (de 0 à 24 heures) aux motifs exposés ci après : 

· Sauvegarde de l’emploi

· Sauvegarde des droits des salariés

· Sauvegarde du service public

Ce préavis couvre tous les personnels des compagnies consulaires.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de toute notre considération.

Jenny URBINA
Secrétaire fédérale
PS : Un préavis identique est adressé à Monsieur le Ministre de l’Economie et à Madame la Ministre Chargée des transports. Copie est également adressée à Monsieur Directeur de la DGE

Monsieur le Directeur

DGE

67 rue Barbès  

94200 Ivry sur Seine

Lettre recommandée avec AR

Objet : Préavis de grève

Paris le 17 septembre 2019
Monsieur le Directeur,

La CGT, au sens des articles L 2121-1 et suivants et L 2111-1 et suivants du Code du travail, dépose, conformément aux articles L 2511-1 et suivants du Code du travail, par la présente, un préavis de grève pour la journée du Mardi 24 septembre 2019 (de 0 à 24 heures) aux motifs exposés ci-après : 

· Sauvegarde de l’emploi

· Sauvegarde des droits des salariés

· Sauvegarde du service public

Ce préavis couvre tous les personnels des compagnies consulaires.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de toute notre considération.

Jenny URBINA
Secrétaire fédérale
Monsieur le Ministre DE L’ECONOMIE
Télédoc 151
139, rue de Bercy
75572 Paris Cedex 12

Lettre recommandée avec AR

Objet : Préavis de grève

Paris le 17 septembre 2019
Monsieur le Ministre,

La CGT, au sens des articles L 2121-1 et suivants et L 2111-1 et suivants du Code du travail, dépose, conformément aux articles L 2511-1 et suivants du Code du travail, par la présente, un préavis de grève pour la journée du Mardi 24 septembre 2019 (de 0 à 24 heures) aux motifs exposés ci-après : 

· Sauvegarde de l’emploi

· Sauvegarde des droits des salariés

· Sauvegarde du service public

Ce préavis couvre tous les personnels des compagnies consulaires.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de toute notre considération.

Jenny URBINA
Secrétaire fédérale
MAdame la ministre des transports

92055 Paris-La-Défense Cedex
Lettre recommandée avec AR

Objet : Préavis de grève

Paris le 17 septembre 2019
Madame la Ministre,

La CGT, au sens des articles L 2121-1 et suivants et L 2111-1 et suivants du Code du travail, dépose, conformément aux articles L 2511-1 et suivants du Code du travail, par la présente, un préavis de grève pour la journée du Mardi 24 septembre 2019 (de 0 à 24 heures) aux motifs exposés ci-après : 

· Sauvegarde de l’emploi

· Sauvegarde des droits des salariés

· Sauvegarde du service public

Ce préavis couvre tous les personnels des compagnies consulaires.

Nous vous prions d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de toute notre considération.

Jenny URBINA
Secrétaire fédérale
